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Note du Secretaire general 

Le trente-septieme rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine, qui porte sur la periode allant du ler octobre 1982 au 
30 septembre 1983 et dont le texte est joint a la presente note , a ete transmis par 
le President de la Commission pour etre communique aux Etats Membres de 
!'Organisation des Nations Unies conformement au paragraphe 6 de la resolution 
512 {VI) de l ' Assemblee generale en date du 26 janvier 1952 et du paragraphe 4 de 
la resolution 37/120 K de l ' Assemblee generale en date du 16 decembte 1982. 
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ANNEXE 

Rapport de la Commission de conciliation des Nations Unies 
pour la Palestine 

1. Au paragraphe 4 de la resolution 37/120 K du 16 decembre 1982, l'Assernblee 
generale a constate avec regret que la Commission de conciliation des Nations Uniea 
pour la Palestine n'avait pu trouver le moyen de faire des progres en ce qui 
concerne l'application du paragraphe 11 de la resolution 194 (III) de l'Asselllbl~ 
en date du 11 decembre 1948, et a prie la Commission de poursuivre ses efforts a' 
cette fin et de lui faire rapport ace sujet, selon qu'il conviendrait, mais au 
plus tard le ler octobre 1983. Le present rapport est soumis comme suite a cette 
demande. 

2. Il y a lieu de rappeler que dans ses vingt-quatrieme y et vingt-cinquieme !?/ 
rapports portant respectivement sur les periodes allant du 24 decembre 1965 au 
30 septembre 1966 et du ler octobre 1966 au 30 septembre 1967, la Commission a 
donne suite aux demandes semblables que l'Assemblee generale avait formulees dans 
ses resolutions 2052 (XX) du 15 decembre 1965 et 2154 (XXI) du 17 novembre 1966. 
Dans ces rapports, la Commission faisait observer qu'apres avoir examine lee diver• 
moyens qui lui permettraient d'intensifier ses efforts avec quelques chances de 
progresser dans !'application du paragraphe 11 de la resolution 194 (III), elle 
avait du conclure que tousles moyens envisages presupposaient des changements 
appreciables de la situation. 

3. On ne saurait trop souligner que , cornme il a ete deja indique dans les 
precedents rapports, les evenements qui se sont produits depuis lors dans la regi 
consideree ont encore complique une situation deja tres complexe. Ence qui 
concerne la Commission, les circonstances qui ont malheureusement limite ses 
possibilites d'action sont restees jusq~•a maintenant essentiellement inchangees. 

4. Neanmoins la Commission continue d'esperer que la situation dans la region 
s'ameliorera en vue de l'instauration d'une paix globale, juste et durable, et 
qu'elle pourra ainsi poursuivre sa tache conformement a son mandat defini par 
l'Assemblee generale dans sa resolution 194 {III) . 

5. Dans l'intervalle, la Commission souhaite rendre compte de certains faits 
nouvaux interessant ses travaux, survenus depuis la presentation de son dernier 
rapport. 

6. En novembre 1982, l' Organisation de liberation de la Palestine a 
officiellement demande a la Commission copie du microfilm sur la propriete 
immobiliere et fonciere en Palestine. Apres avoir soigneusement examine cette 
demande, la Conunission a decide d'autoriser le Bureau de l'Observateur permanent d 
!'Organisation de liberation de la Palestine aupres de ! 'Organisation des 
Nations Unies l'acces aux archives dont elle a la garde afin de se faire remettre 
copie des microfilms des registres fonciers re9us du gouvernement de la Puissance 
mandataire, ainsi qu'aux documents qu•elle a etablis avec son personnel dans 
l'accomplissement de son mandat. La Commission a stipule que les documents 
demandes etaient mis a la dispos ition du Bureau de l'Observateur permanent, etant 
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entendu que celui-ci respecterait le caractere confidentiel des chiffres qui y 
figurent en ce qui concerne la valeur des biens et prendrait a sa charge tousles 
frais occasionnes par la remise desdits documents. 

7 . Lorsque le present rapport a ete elabore, les mesures voulues etaient prises 
pour mettre des copies des documents dont la Commission a autorise la divulgation a 
la disposition du Bureau de l'Observateur permanent de l'Organisation de liberation 
de la Palestine aupres de !'Organisation des Nations Unies. 

8 . Au debut de 1983, le representant d'un certain nombre de personnes 
revendiguant la propriete de biena fanciers et immobiliers en Palestine a demande a 
la Commission de lui donner acces aux archives dont elle avait la garde ou de lui 
permettre de se presenter devant elle au nom et dans l'interet de ses clients. Si 
la Commission avait precedemrnent accueilli favorablement des demandes presentees 
par les gouvernements interesses £/, une telle demande etait sans precedent, la 
Commission a decide de solliciter l'avis du Conseiller juridique de l'Organisation 
des Nations Unies. La Commission pense se prononcer bientot sur cette demande, a 
la lumiere de l'avis que dolt lui fournir le Conseiller juridique. 

9. En juillet 1983, la Commission a, en reponse a une demande du Gouvernement 
jordanien, autorise un repreaentant de ce gouvernemeot a examiner lea dossiers de 
la Commission relatifs aux biens immobiliers des refugies palestiniens et a etablir 
des extraits des documents pertinents. LQrsque le present rapport a ete elabore, 
le representant du Gouvernement jordanien s 1appretait a commencer ses travaux. 

Notes 

y Documents officiels de l'Assemblee gen6rale, vingt et unieme session, 
annexes, point 32 de l'ordre du jour, document A/6451 • 

.Q/ Ibid., vingt-deuxieme session, annexes, poiht 34 de l'ordre du jour, 
document A/6846. 

£/ Ibid., vingt-neuvieme session, annexes, point 38 de l'ordre du jour, 
document A/9789, annexe, par. 3. 


